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(( D'ailleurs le Séminaire, uomnin Séminaire, n'est pas proprié-

(I taire, mais seulement économe «!t dispensateur de ces biens,

K d'aprÔH les tins voulues et connues des premiers donateurs.

Voilà cette t'ameuso affaire (jue l'on prétmid faire tant d'Iion-

neur à l'adresse et à la politi(|ue de M. Quiblier. Il est donc au

moins douteux si la mai.'on doit lui en savoir jrré.

« Ainsi l'ordonnance ISIJT, ayant sacrifié une partie do ces

(( biens, les héritiers des dits donateurs ont droit de l'attaijuor n

Maintemmt je demanderai comment concilier 1' >|)position

constante du Séminaire et son mauvais vouloir vis-à-vis de l'E-

vêché tels que plusieurs n'y ont jamais mis le pied, avec ces pa-

role» du fondattjur de St. Sulpice que je trouve dans sa vie écri-

te par un Sulpicien '(

(1 Lo vrai et unicjue supérieur du Séminaire o.st Mijr. IVtlvf-

que (tome 2, page 354.)

(( Le Séminaire de St. Sulpice est né pour servir les Evoques

Il (item pai>;e 334). Les s\ijets dn .a maistm n'oLt j)oint de vie ni

(( do conduite, ([ue dans l'obéissanoc de Messi^r.s. les Prélats. Il n'y

i( a de bénédiction à, espérer pour eux que dans l'union de leur

(( charité ; et si jo savais qu'-.l dut jamais .sortir de St. Sulpice,

Il quelque sujet qui rhot^nâf les ordres de nos Seigneurs les Pré.
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K 1» maison fut détruito et dtivint un objet danathémt; à la face

K di ''univers, et s'il y avivit (jnelquo chose uu-delà de lanathème

I et de rexécration,j'en u-sorais pour détcxter atcoHddtnner une .si

(( indigne conduite, »» Dieu veuille que cet anathèmc, cette exécra,

tion ne tombe pas sur les MM. du Séminaire de Montréal ! Pour-

tant le clerjifé et le peuple sont là pour prouver que depuis trente^

ans, le Séminaire a choqué les ordres de nos SS. les Evoques, vio-

lé lui-même et oppm/é h' violement de leur respect.

M. Ollier manque d'expressions assez énergiques pour détester

et condamner une si indigne conduite, lo Séminaire de Paris sou-

tient celui de Montréal contre l'Evêtiue, et ne trouve pas une pa-

role de blâme pour une si iudignc conduite.


